
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2690

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Fermeture du Golfe de Gascogne
Question écrite n° 2690

Texte de la question

M. Damien Girard alerte M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les territoires et de la
décentralisation, chargé de la mer et de la pêche, au sujet de la fermeture du Golfe de Gascogne. La fermeture
du 22 janvier au 20 février 2025 du Golfe de Gascogne est menée en raison d'objectifs environnementaux
légitimes. La protection de l'environnement marin en général et des cétacés en particulier prévue par le plan
cétacé est nécessaire pour préserver la biodiversité et participe à permettre la durabilité des stocks de poissons
dans l'intérêt de tous les acteurs de la mer. Cependant, cette fermeture ne doit pas avoir comme conséquence
la mise en péril des emplois et la viabilité économique de la filière de la pêche, notamment dans le Morbihan. Or
elle touche inégalement les pêcheurs et leurs revenus. De plus, elle contraint ces travailleurs à une inaction
pénible. La compensation n'atteint pas 100 % des pertes subies par les pêcheurs. Surtout, ceux-ci ne sont pas
assurés que cette compensation soit versée dans des délais raisonnables et de façon équitable entre l'ensemble
des acteurs du secteur, quelle que soit leur taille ou leur domaine d'activité. Cela constitue un risque de double
peine. Les pêcheurs ne peuvent subir à la fois une mauvaise indemnisation et être contraints à l'inactivité. M. le
député rappelle également que les emplois de mer génèrent des emplois à terre et font vivre l'ensemble des
territoires. L'action de l'État, comme le dispose la charte de l'environnement dans son article 6, doit concilier la
protection et la mise en valeur de l'environnement avec le progrès social. Il demande quelles garanties M. le
ministre propose aux pêcheurs afin de s'assurer de la répartition équitable et du juste montant des
compensations versées. Il demande également quelles solutions concrètes et durables sont prévues afin de ne
pas avoir à procéder chaque année à cette fermeture qui bouleverse le secteur de la pêche.
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